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PL A I NT E S
DE L’EXECUTEUR

> DE LA HA U T E - JUSTICE,

Contre ceux qui ont exercé faprofeffion , fans 
être reçus Maîtres.

Braves Citoyens ,& vous au,flî vaillans 

Soldats , qui avez préféré d’être les fau- 
yeurs.de vos frères, à l’horretir d’être leurs 
àffaffins ; conquérans réunis de la Baftille , 
ce repaire de l’iniquité, ce fépulcre de l’in­
nocence & de la vérité ; triomphateurs des 

• efforts infidieux du defpotifme, & vengeurs 
glorieux de la barbarie de fes projets ; ce 
n’eft1 point à vous que j’adreffe mes réclama­
tions. A l'exemple des anciens Romains, la 
maxime que s’eft ifnpofée votre valeur eft celle- 
ci, parcerefub'jeSisfed debellarefuperbos. Vou? 
Lavez pardonner aux vaincus, & fi vous leu? 
imposez des fers, ce n’eft que pour les con-
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yeurs.de


duire aux pieds de la'Iuflice, qui feule a le 
droit d’drdonner de leur fort, après les avoir 
juges.

Ce n’eft donc pas a vons, braves gens,à qui 
' je reproche de s’être fouillés de l’opprobre que 

le préjugé inflige dans toute l’Europe à mes col­
lègues comme à moi.. Vous auriez voulu que 
les quatre monflres. que l’on ’ à facrlfiés à la 
GrêVe ne tombaffent que fous le glaive des 
loix , & e’eft pour cela que vous les aviez 
conduits à l'Hotel-de-Ville. De? enthoufiaftes 
fanatiques & cruels, des compatriotes forcenés, 
les ont arrachés devos mains, fans s’êtré ex- 
pofés à aucun des périls que vous avçz courus f 
je pardonnerois ' à leur fureur le fuppliee. 
qu’ils ont fait fubir à qliatre fcéléràts dévoués 
à leur fort, par. la-notoriété publique , fi, la 
raifôn .n’impofoif pas d’être jufte plutôt que 
d’être barbare. Ils. ne favent pas, ces zélateurs 
inconfidérés & furieux, le tort qu’ils ont pu 
faire, à la,c-hofe publique, en précipitant la 
mort de de Launay , de Fleflelles, de Foulon 
& de Rerthier. Ces miférables n’étoient. pas 
fàns.complices, fans coopérateurs des iniquités 
atroces dont ils écrafoient les Citoyens. Eh 
bien, ces coopérateurs ne font pas connus; & 
qui fait fi; ce ne font pas des afiafllns mafqués. 
de"là furiq-p^triotique, qui qnt porté les prêt-.' 



miers coups, aux'viâimes , & qui, Sollicités & 
payés par une . cabale infernale, ont coupé 
avec leur poignard le fil qui auroit conduit 
la Juftice dans le dédale obfcur dés complots 
de cet horrible Sàuhèdrin ?

Sauveurs de là Patrie, ne foufirez plus qu’on 
précipite la- mort des coupables qui pourront 
vou§ tomber encore entre les mains; repré- 
fentez bien aux patriotes extravagans que ce' 
n’èftpas fervir leurs concitoyens que d’anéantir à 
par un zèle précipité,les moyens de remonter 
à la fource dès défaftres qu’on prëparoit ;re- 
préfentez-leur ' qu’ils me doivent une Indem­
nité pour les éxecutions dont ils m’ont privé* 
Chacune dès têtes des quatre fcélérats mile à 
Bas par mon glaive , m’auroit valu vingt écuS 
pièce : repréfentez-leur auffi que l’ouvragé auroit 
été fait bien plus proprement , & qu’un grand 
nombre de fpeétatéurs auroit joui du fpeétacle 
du facrifice de ces victimes infâmes, fi la tra­
gédie eût été jouée fur mon théâtre.

Ceux des amateurs de ces feènes fanglantes* 
qùi auroient, defîré qu’on -prolongeât le fup- 
plice des coupables pour l’amufement de 
leur férocité , n’avoiênt qu’à me faire 
connoître leur gnût, & fi notre queftion 
ordinaire 84 extraordinaire ne -leur enflent pas 
paru des moyens "aflez efficaces pour forcer 



ladifcrétion des coupables , & leur arracher 
.des'délations & des aveux Utiles.. jaurois 'écrit 
aux. Révérends Pères du Saint-Office, tant à Ma­
drid qu’à Liffionne , de vouloir bien me prêter 
tous ces brinborions; ingénieux' qu’a inventé 
leur fainte. atrocité y pour-forcer des innocens 
à fe déclarer coupables des crimes Qu’ils non# 
pas commis. z
. Si le fuppliee de la corde■',£ celui de la roue j 
celui de la décolation ne leur paroiffent pas 
allez énergiques pour infpirer l horréur des for.-f 
faits, ,-jiéçrirois, àleur follicitationà mon ,dol-? 
légué de Londres ,• je le cbnjurerois de paffer 
la mer,, & dé. venir mez montrer 'à évantrer 
pn..' homme le plus, proprement poflible., à 
lui arracher , le Ccèpr & . les ■' entraillés.,-, à en 
battre les joues du . cadavre, ; car. ç’eft ainlî 
qu’on traite.^ fur- lés. bords ..dé ,1a Tamife , les 
çrimin/ls dé lèzé-natipn..Si: ce. fùpplice. leur 
paroît trop doux, trop infignifiant ,j’appelle- 
r.ois ,mOii-çônfçefe d’Avignon j’appréndroîs 
de lui comme on maflble , j’apprendrois de , 
lui à affommer un patient avec une maffe de 
fer , à Jui'ouÿ^ir le ventre j -à lui arracher, les. 
ehtfailWi, à le., trancher, en quatre quartiers^ 
à. les difpofer fur lés quatre angles de mon 
.théâtr,ej’jJç;o®^e<un Bouchesifait un bœuf, un 
Chai^uiûer un.go.Chop, unRôtiireur unagneauj,



7
fe ront pour apprendre à vivre à "ceux qui fe 
fentiroient du penchant à reflembler aux quatre 
fcélérats que les ufurpateurs de mës fondions 
ont fi mal proprement expédiés. Qu’ils réflé- 
chifTent, Ges ufurpateurs, qu’ils méritent bien 
mieux que moi l’opprobre dont je fuis entaché ; 
car enfin, ce iféft pas moi'qui tue les cou­
pables qui pétillent fous mes coups ; c’eft là 
jufiicê qui les immole, c’eft elle qui me fait 
le vengeur de la fpciété. Ce titre , loin de m’a­
vilir ne devroit-il pas m'exalter ? Seroit-il donc 
vrai qu on eût plus4 de bon fens en Afrique qu’en 
Europe , & la philofophie ne parviendra- 
f-eliè pas à glorifier ma profeffion ? ne s’auto- 
rifera-t-elle pas pour me purifier de mon avi- 
liflement J des exemples que je puis lui procurer 
fous la zone torride ?, , '

C’eft l’Émpereur de Maroc , qui lui-même 
eft l’Exécuteur des fentences criminelles pro*' 
poncées par fon Divan : un homme eft-if con­
damné à mort y on l’amenë aux pieds de fa gra- 
cieufë Majefté, elle s’arme de fonmigufte ca­
rabine, &brife là cervelle du patient ; fi mien* 
n’aime le fouveraîn Boureau , lui faire voler 
là tête avçc fon cimetere, ou lui percer 1e cœur 
d’une de fes fléchés.J,

Dans le Royaume de Juida , 1e premier 
Miniftre eft néceffairement le Boureau j cefl; 



un dès privilèges honorifiques de fà 'charge , 
& je ne fuis pas peu tenté de ^croire que çela 
eft fort raifonnable. Quel homme, en effet, 
eft beaucoup plus utile à la fociété , que èé* 
lui' qui eft deftiné ,à'la délivrer des monftres 
quiv oudroient la dévorèr? Je crois victorieux 
tous les moyens que j’alleguê, pout prouver que 
lés malfaiteurs de la Grève me doivent des 
dommages & intérêts , pour avoir ufurpé mon 
miniftere, & que le Public, toujours- jufte, 
quand il a le ;tems de réfléchir, ne refufçra 
pas de me les adjuger,

Au refte ", fi on a pris dg goût “'pour ma 
profeffibn, je demande que les amateurs foient 
affujettis à faire cheï moi trois ans d’appren- 
tiflage gratuit» trois ans de compagnonnage 
avec appoïntement ; après quoi , il leur^fera 
permis d’afpirer aux honneurs & prérogatives 
de la maîtrife , fans lefquels-, il ne leur fera 
plus permis de profefler arbitrairement ma pro- 
feffion ; fans quoi la nation s’expoferoit à paf- 
fer dans l’Europe pour ùh Peuple dé Boureaux.

De 1-Imprimerie de Grangé, rue de la\ 
Parcheminerie 1785. ■






